
ARTICLE 39 MODIFIÉ
Clôture.

Les remar
ques irrévé
rencieuses 
ou offen
santes sont 
interdites.

*

Immédiatement avant l'appel de l’ordre du jour portant 
reprise d’un débat ajourné, ou si la Chambre siège en comité 
plénier, en comité des subsides ou en comité des voies et 
moyens, tout ministre de la Couronne qui, s’étant levé de 
sa place, en a donné avis au cours d’une séance antérieure, 
peut proposer que le débat ne soit plus ajourné ou que le 
comité procède en premier lieu au nouvel examen de toute 
résolution ou clause, de tout article, préambule ou titre, 
et que cet examen ne soit pas différé davantage. Dans l’un 
ou l’autre cas, cette question doit être décidée sans débat 
ni amendement. Si elle est résolue affirmativement, nul 
député ne peut, par la suite, avoir la parole plus d’une fois 
ni au delà de vingt minutes dans ce débat ajourné ou, si 
la Chambre siège en comité, sur la résolution, la clause, 
l’article, le préambule ou le titre dont il s’agit. En outre, 
si ce débat ajourné ou cet examen différé n’a pas été repris 
ni terminé avant une heure du matin, il est interdit à tout 
député de se lever pour prendre la parole après cette heure, 
mais toutes les questions à décider pour mettre fin audit 
débat ajourné ou examen différé doivent être résolues sans 
délai.

ARTICLE 41 MODIFIÉ

Nul député ne doit parler irrévérencieusement de Sa 
Majesté ou d’un autre membre de la famille royale, ni de 
Son Excellence ou de la personne qui administre le gou
vernement du Canada. Nul député ne doit se servir d’expres
sions offensantes pour l’une ou l’autre des deux Chambres 
ni pour un de leurs membres. Nul député ne peut criti
quer un vote de la Chambre, sauf pour proposer que ce vote 
soit rescindé.
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